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INTRODUCTION 
 

Depuis ces dernières décennies, elle contient de plus en plus de particules et de gaz polluants 

tels que les gaz à effets de serre (GES) (Leslie, 2009). Ces derniers sont responsables de 

l’augmentation de la température de +1 °C durant les 50 dernières années (COP21, 2015). Le 

Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) prévoit un 

réchauffement d’environ 4 °C d’ici la fin du siècle si rien n’est entrepris pour réduire ces 

GES (GIEC, 2014). L’accord de Paris signé le 22/04/2016 engage 175 États, notamment les 

plus gros émetteurs de GES (les États unis [É.-U.], la Chine et l’Union Européenne), à 

réduire leurs émissions afin de limiter l’augmentation de la température à 1,5  C d’ici 2050 

(Almeida, 2015).  

 

Le recours à l’énergie renouvelable est l’objet de questionnements récurrents, notamment de 

la part des autorités locales et nationales des pays du Nord et du Sud. Avec les effets 

confirmés du changement climatique, ces questionnements portés à l’échelle locale se 

retrouvent au cœur de l’agenda international du moment. Charlez dans son étude affirme que 

l’utilisation du pétrole est l’un des principaux contributeurs des GES (Charlez et al, 2014). 

Pour mieux cerner cet argument, IPCC mentionne qu’environ 14 % des émissions mondiales 

de GES sont dues essentiellement à l’utilisation de combustibles fossiles dans le transport 

routier, ferroviaire, aérien et maritime, dont 95 % de l’énergie du transport mondial provient 

de combustibles à base de pétrole (Intergovernmental Panel on Climate Change (IPCC), 

2014). Les experts d’Environnement Canada indiquent de manière spécifique que le pétrole 

dans le secteur du transport contribue à 26 % du total des émissions de GES au Canada 

(Environnement Canada, 2008).  

Outre l’augmentation de la température, les GES ont d’autres impacts négatifs notamment 

sur la santé humaine en particulier. Ils seraient responsables dans le monde de plus de 2 

millions de morts prématurées par an, dont 1,3 million directement dû aux pollutions 

urbaines (OMS, 2014). En Chine, la pollution atmosphérique tue près de 1,6 million de 

personnes chaque année (Renjie et al, 2015). Les préoccupations dictées par les enjeux de 

développement durable, et le souci de maîtriser les coûts d’exploitation dans un contexte de 

renchérissement du prix du gasoil incitent en effet à étudier de près l’option « combustible 

https://www.clicours.com/
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alternatif » dans le domaine du transport. Ce projet de maitrise s’inscrit dans cette optique de 

pensée durable dans l’utilisation du combustible en transport. 

 

L’atténuation des GES est aujourd’hui un enjeu mondial. Le développement des transports en 

commun est l’une des solutions envisagées pour réduire la part d’émissions des voitures. La 

promotion et le développement des transports en commun sont de plus en plus préconisés 

dans les grandes agglomérations (Blais, 2004). Ces initiatives sont notamment associées à 

l’utilisation d’énergies vertes. Les États-Unis et le Brésil deviennent de gros producteurs de 

biocarburants. Ils contribuent à 85 % de la production mondiale (Stéphan, 2015). Le 

biocarburant est principalement utilisé dans le transport automobile, permettant une réduction 

de GES (Amela et al, 2017). Le biocarburant est-il capable de remplacer l’énergie fossile tout 

en étant viable à long terme pour préserver l’atmosphère des émissions de GES ? 

 

Le transport collectif  ou transport public en zone rurale utilisant de l’essence (les bus STM 

pour le cas de Montréal) présente une option de lutte contre les émissions de GES. Il est donc 

possible de dire que le rapport émissions de GES par personne est faible selon que le nombre 

de personnes à déplacer croit. Alimentés par du biocarburant, ces bus seraient logiquement 

une solution intéressante de réduction des émissions polluantes à long terme pour 

l’atmosphère. C’est du moins l’hypothèse sur laquelle se base le présent rapport, tentant 

modestement de répondre à certains nombres d’éléments liés au questionnement posé plus 

haut. L’objectif général de cette étude consiste à déterminer les émissions directes de GES de 

l’utilisation du biocarburant E20 dans les bus de la STM à Rosemont. Les sous-objectifs de 

l’étude sont les suivants : 

- déterminer les émissions de CO2 selon la consommation de carburant fossile : 

essence ; 

- déterminer les émissions de CO2 selon la consommation de biocarburant ; 

- évaluer l’influence du mélange bioéthanol et carburant fossile sur les émissions de 

CO2. 
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Pour répondre à ces objectifs, le présent document a été subdivisé en chapitres. Le premier 

chapitre présente la revue de littérature portant sur les différentes études en rapport avec le 

sujet traité. Le deuxième chapitre détaille la méthodologie utilisée pour répondre aux 

objectifs fixés. Ensuite, le troisième chapitre présente et analyse les résultats. Les résultats 

sont ensuite interprétés sous la forme d’une discussion dans le quatrième chapitre. 

 



 

CHAPITRE 1 
 
 

REVUE DE LITTÉRATURE 

Dans cette étude, la revue de littérature répond principalement à la réduction des émissions 

GES dans le transport, par l’utilisation de biocarburants. Cette première partie du rapport 

commence par une description du phénomène de pollution atmosphérique. Ensuite, la revue 

de littérature présente des initiatives en matière d’atténuation des GES avec du biocarburant 

(principalement bioéthanol), tout en s’intéressant aux impacts de l’utilisation de bioéthanol 

dans le transport, permettant de répondre à l’intérêt de réduction des GES dans le transport. 

 

1.1 La pollution atmosphérique  

1.1.1 Définition de la pollution atmosphérique 

La loi sur la qualité de l’environnement du Québec définit la pollution atmosphérique comme 

étant une dégradation de la qualité de l’air. La perturbation de la qualité de l’air peut être 

caractérisée par la présence dans l’air ambiant de substances polluantes. Les substances 

polluantes, par leurs aspects, leurs concentrations, leurs odeurs ou leurs effets physiologiques 

portent préjudice à la santé et à la sécurité publique ou à l’environnement (L.R.Q, 2016). Les 

activités humaines telles que le transport et les industries engendrent les émissions polluantes 

qui se propagent dans l’atmosphère. Les émissions polluantes sont l’ozone (O2), le dioxyde 

de soufre (SO2), le dioxyde d’azote (NO2), le monoxyde de carbone (CO), composés 

organiques volatils non méthanoïques (COVNM), particules, dioxine… ((Tvinnereim et al, 

2017). 

 

1.1.2 Définition des gaz à effets de serre 

L’effet de serre est un phénomène naturel provenant du comportement des différents flux 

thermiques de l’atmosphère, offrant la température normale d’un milieu (Environnement 
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Canada, 2015). Mais des émissions polluantes (GES) seraient capable de créer une 

perturbation artificielle de la surface : baisse d’albédo et élévation de la température (ilots de 

chaleur). Cet ensemble de changements (présence de polluants, modification artificielle de la 

surface) dans l’atmosphère entre en compte dans la formation des ilots de chaleurs. La 

modification de la composition chimique de l’atmosphère par l’accumulation de GES (qui 

piègent la chaleur et la réfléchisse vers la surface de la Terre) est la cause principale du 

changement climatique (CC) (Filiatreault, 2015). Par exemple au Québec, une prévision de 

réchauffement du climat est attendue d’ici 2050, de 1˚C à 6 °C dans le Sud et de 2˚C à 9 °C 

dans le Nord (Langlois et al, 2004).  

Le Groupe Intergouvernemental d’Experts sur l’Évolution du Climat (GIEC) recense plus 

d’une quarantaine de types de GES : la Vapeur d’eau (H2O), le Dioxyde de carbone (CO2), 

le Méthane (CH4), l’Ozone (O3), le Protoxyde d’azote (N2O), l’Hydrofluorocarbure (HFC), 

le Perfluorocarbure (PFC) et l’Hexafluorure de soufre (SF6) (GIEC, 2013).  C’est 

principalement la vapeur d’eau et le gaz carbonique (CO2) qui retiennent la chaleur autour du 

globe (Sottile, 2011). Mais le CO2 est le GES principalement responsable du changement 

climatique à travers les activités humaines (Petit, 2016). Le volume de GES présent dans l’air 

est souvent exprimé en équivalent de tonnes de CO2. Ce qui constitue l’unité de référence 

pour les autres gazs (Langlois et al, 2004). L’unité de référence se rapporte au potentiel de 

réchauffement global (PRG). Le PRG est un indicateur qui vise à regrouper sous une seule 

valeur l'effet cumulé de toutes les substances contribuant à l'accroissement de l'effet de serre 

(GIEC, 2007). L'effet de serre attribué au CO2 est fixé à 1 et celui des autres substances 

relativement au CO2 (GIEC, 2007). Cet indicateur est calculé sur la base d'un horizon fixé à 

100 ans afin de tenir compte de la durée de séjour des différentes substances dans 

l'atmosphère (GIEC, 2007). 

 

1.1.3 Les sources de GES en milieu urbain 

La Chine est responsable des deux tiers de la consommation en charbon dans le monde (Ou 

et al, 2009). Les émissions de GES en Chine sont dues en grande partie à l’utilisation du 

charbon, surtout dans l’industrie électrique (Deziel et al, 2009). Les émissions de CO2 
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occupent : 82,45 % des combustibles de charbon (Agence International de l’Énergie : AIE, 

2007), 15,86 % des combustibles de pétrole et 1,69 % des gaz naturels (Deziel et al, 2009).  

 

Contrairement à la Chine, dans d’autres pays les GES sont principalement émis par les 

activités consommatrices de pétrole. Au Canada, précisément au Québec, 52 % des émissions 

de GES sont dues à la combustion du pétrole (Martin et al, 2015). Parmi les activités 

consommatrices de pétrole, le transport automobile est le premier émetteur de GES, suivi de 

loin par les industries et le chauffage (mazout, bois, propane, etc.) (Leslie, 2009). Au Canada, 

75 % de la consommation totale de pétrole est affectée aux activités de transport (Ministère 

de l’Energie et des Ressources Naturelles (MERN 2016)). Plusieurs études font état de 

l’incidence du transport sur la qualité de l’air (Taylor, 2001). D’après le MERN du Canada, 

la consommation du pétrole est dans tous les secteurs : commercial, industriel, résidentiel et 

transport. Au Québec le secteur industriel représente environ 14 % de consommation en 

pétrole, en avant du commercial d’environ 6 % et du résidentiel d’environ 4 %. Pendant ce 

temps, le transport représente à lui seul environ 76 % des consommations en pétrole (MERN, 

2016). 

 

 Rosemont : un arrondissement montréalais au Québec 

 

Situé au Canada, dans la province du Québec, Rosemont est un arrondissement de la ville de 

Montréal (Figure 1.1). Il s’étend sur une superficie de 15,9 kilomètres carrés (km²) avec une 

population estimative de 140 764 habitants et une densité de 8 457 habitants par km (hab/km) 

en 2011 (Statistiques Montréal, 2014).  Pour les habitants de Rosemont, la voiture reste le 

moyen de déplacement le plus utilisé dans l’arrondissement. La mobilité à Rosemont occupe 

environ 43,7 % en utilisation de voiture, 40,7 % en transport en commun et seulement 15,6 % 

en transport actif (Statistique Canada, 2011). La Société de Transport de Montréal (STM) 

répond aux besoins collectifs du déplacement de la population locale par le système de métro 

et celui des bus ; et intervient pour réduire les GES. Cela s’explique par le fait que le 

transport en commun est l’une des solutions de lutte contre les GES comme l’indique le 

protocole Kyoto (Cyr, 2003). Le transport en commun permet de réduire les émissions de 
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GES, car il transporterait plus de personnes en un trajet qu’une voiture de ménage (Poluga, 

2011). Ainsi existe une diminution des véhicules dans une localité, en même temps une 

diminution de la consommation en carburant (Poluga, 2011). 

 

 

Figure 1.1 Localisation de l’arrondissement de Rosemont dans Montréal1 

 

En 2015, un total de 1 721 bus est présent sur toute l’ile de Montréal (499,2 km²) avec un 

service de parcours de 220 lignes (STM, 2015). Soit un service des autobus de la STM 

desservie dans Rosemont selon le plan de l’annexe I où apparaissent différentes lignes : 

lignes fréquentes de jours à chaque 10 minutes (13, 25, 30, 31, 46, 47, 55, 160, 161, 197) et 

lignes de nuits (variant de chaque 10 minutes à chaque 45 minutes) (361, 363, 370) (STM, 

2017). Les lignes de nuits sont fonctionnelles quand le métro et le réseau de jours ne 

fonctionnent plus (Plan de déplacement Rosemont : (PDR, 2017).  

Les 220 lignes de parcours des bus de la STM dans Montréal permettent aux bus d’atteindre 

83,5 millions km en 2015, avec une consommation moyenne par bus de 65 litres (L)/100 km 

en énergies fossiles (STM, 2015). La consommation moyenne en carburant est obtenue par 

une technique d’analyse des ingénieurs de la STM dans le cadre d’évaluation des autobus 

(STM, 2015). La technique d’analyse est basée sur la performance générale des bus. Elle 

prend en considération de la consommation de carburant en fonction de la distance parcourue 
                                                 
 
1 Carte de localisation 
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/page/lib_arr_fr/media/documents/carte_arr_rpp.pdf 
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(STM, 2015). Une méthode est appliquée également dans le projet Biobus pour l’estimation 

de la consommation d’énergies fossiles dans le transport en commun (Biobus hydrique, 

2009). 

 

Les villes feront toujours face aux émissions de GES malgré l’utilisation du transport en 

commun si elles continuent d’utiliser l’énergie fossile. Car selon Ressource Naturelle Canada 

(RNCan), pour chaque litre d’essence utilisé, environ 2,3 kilogrammes (kg) de CO2 sont 

produits (RNCan, 2014). Cette estimation est faite sur la base où RNCan considère que les 

émissions de CO2 sont directement proportionnelles à la quantité de carburant consommée, 

selon un bilan chimique (Annexe II). Le bilan chimique tient compte de la formule chimique 

du carburant fossile utilisé, en exemple de la formule chimique du gazole ou diesel (C16H34), 

essence (C7H16 pour l’heptane et C8H18 pour l’octane) (Seloua, 2006).  

Il existe de nos jours, certains calculateurs permettant d’estimer directement les émissions de 

GES pour divers secteurs d’activités (industriel, commercial, transport…). Le ministère du 

Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques du Québec (MDDELCC) présente le calculateur GES FAQDD (Fond d’Actions 

Québécois pour le développement durable) (MDDELCC 2017). C’est un outil permettant de 

calculer les émissions de GES associées à trois secteurs d'activités québécois: les transports, 

les matières résiduelles et les bâtiments (MDDELCC, 2017). Il est inspiré du calculateur de 

GES dans le cadre du projet ‘‘Vers de grands festivals carboneutres’’, incorporé au 

Greenhouse Gas Protocol (FAQDD, 2008). 

 

1.2 Les biocarburants: une source d'énergie réduisant les GES 

D’après l’Association québécoise de lutte contre la pollution de l’air (AQLPA), la 

végétalisation urbaine apparait comme une alternative potentielle de production de 

biocarburants et de réduction de GES dans le domaine du transport. Les produits tels que les 

cultures, les feuilles, les tiges sont des produits de la végétalisation urbaine permettant de 

produire du biocarburant. Les produits de la végétalisation sont des réducteurs d’émissions 

de GES, à travers les biocarburants. D’abord, les biocarburants n’émettent pas de NOx ou de 
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SOx comme les carburants à base d’énergie fossile (Santé Canada, 2012). Ensuite en se 

rapportant à la figure 1.2, contrairement aux carburants fossiles, les biocarburants offriraient 

une suppression des GES, puisque les CO2 émis lors de la combustion des biocarburants 

dans l’atmosphère ont été préalablement fixés par les plantes lors de la photosynthèse 

(Connaissance des énergies [CDE], 2016). Les carburants fossiles résultent de la 

décomposition de plantes, captant préalablement le CO2. Le problème est que l’homme 

libère en une très courte période de temps le CO2 des carburants fossiles, empêchant les 

plantes de tous les absorber (Landrieu, 2014). 

 

 

Figure 1.2 Schéma du cycle d’émission-absorption du CO2 

 

1.2.1 Le bioéthanol 

Les Etats-Unis (EU) restent sur le plan international l’un des grands producteurs de 

biocarburants, précisément le bioéthanol (Bronson-Consulting-Group et EurObserv'ER, 

2004). Les EU sont passés d’une production de bioéthanol de 19 milliards de litres en 2006 à  

39 milliards de litres en 2009. Le Canada quant à lui possède une production de 840 millions 

de litres de bioéthanol en 2007 contre 3,1 milliards de litres en 2007 (CAAAQ, 2010). Quelle 

que soit la source de pollution de GES, différents pays du monde s’attèlent à la lutte contre la 

pollution atmosphérique avec le bioéthanol comme carburant de substitutions (Watson, 

1996). 
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 L’éthanol (C2H6O) est l’alcool de substitution du bioéthanol (Terrier, 2005). L'éthanol peut 

être fabriqué par fermentation des sucres – provenant : de céréales comme le blé ou le maïs - 

à l'aide de levures, ou des cultures dédiées en milieux urbains, forestiers (taillis à croissances 

rapides) (Kpogbemabou, 2006). Les cultures dédiées en milieux urbains renferment de la 

biomasse pouvant devenir la matière première de la fabrication du bioéthanol (Kpogbemabou 

2006). 

 

 L’estimation de la biomasse des plantes est basée sur bon nombre d’équations. Ces 

équations sont présentées par Navar comme étant sur une série de 229 équations 

allométriques, tenant compte des diamètres de 102 espèces d’arbres,  différentes dans 72 

communautés forestières des écosystèmes latino-américains (Navar, 2008). L’annexe III 

présente un ensemble de modèles d’équations allométriques prédictifs de biomasses sèches 

(Chave et al, 2005 ; Henry et al 2010 ; Vieilledent et al 2012). (Moundounga, 2012) s’appuie 

sur ses modèles d’équations pour comparer ses résultats d’études tout en affirmant que le 

modèle 4 de l’annexe III est le meilleur. Lebœuf quant à lui s’était appuyé sur le même 

modèle pour déterminer la biomasse de peuplements d’épinettes noires en forêts subarctique 

(Leboeuf, 2005). Les équations allométriques sont des équations applicables au nombre 

d’espèces présentes dans une localité pour déterminer la biomasse des arbres. Mais la 

quantité de biomasses contenue dans les branches, troncs ou écorces d’un arbre au Canada 

peut être obtenue directement  grâce à un calculateur disponible sur le site « Ressources 

naturelles Canada (RNCan) », en entrant comme données : le diamètre de l’arbre et/ou sa 

hauteur (Pare, 2013). Le calculateur RNCan provient d’un modèle de base de calcul de 

biomasse des arbres du Canada (RNCan, 2016). Le modèle de base et les paramètres de base 

du calculateur  sont décrit et mis à jour dans le rapport intitulé ``Model-based volume-to-

biomass conversion for forested and vegetated land in Canada’’ du Service Canadien des 

forêts (Boudewyn et al, 2007). Le modèle de base prend en compte le diamètre de 10 arbres 

d’espèces différentes qui ont permis de définir une équation (Boudewyn et al, 2007). L’un 

des chercheurs scientifiques du service canadien des forêts (du nom de Pare) ayant contribué 
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à concevoir l’outil affirme que le calculateur permettrait de comprendre les avantages liés à 

la valorisation des résidus forestiers (Blais, 2016).  

 

Rosemont à un taux de canopée à couvert feuillus de 19,44% en dessous de la moyenne 

montréalaise de 20% (Béland, 2011). Un inventaire des arbres urbains de la forêt canadienne 

est stocké dans des bases de données (Penner et al, 1997). Au Québec par exemple, la banque 

de données Québec  stocke l’ensemble des arbres (toutes espèces confondues) selon les 

municipalités  (Données Québec, 2016). Le logiciel I-Tree Streets peut estimer la quantité 

d’arbre d’une localité, même si le logiciel est développé spécifiquement pour les États-Unis 

(Chicoine, 2012). C’est-à-dire que le logiciel offre le nombre d’arbre d’une localité désiré en 

fonction d’une similarité de territoire des États-Unis. Le logiciel I-Tree Streets est un logiciel 

de scientifiques ‘‘Us Forest Research’’ permettant de quantifier les arbres d’un milieu urbain 

(Belanger, 2012). Belanger en utilisant ce logiciel dans une de ses études, arrive à estimer le 

nombre d’arbres de Rosemont à 26 500 arbres en 2012 avec une augmentation de 10 875 

arbres pour les 5 prochaines années (Belanger, 2012). Mais l’estimation de ses arbres ne tient 

pas compte des arbres privés de Rosemont (Belanger, 2012). 

 

1.2.2 Impact d’utilisation du bioéthanol sur les réductions de GES 

L'éthanol possède une combustion plus complète, efficace et propre, ce qui fait de lui un 

carburant oxygéné (Terrier, 2005). Plusieurs essais ont été faits pour des mélanges variant de 

10 % à 100 % d'éthanol (Liguang et al, 2003). La majorité des essais présente des réductions 

significatives notamment sur le monoxyde de carbone (CO) et les hydrocarbures (HC), avec 

des valeurs qui sont fonction du régime de charge et du type de moteur pour un carburant 

équivalent (Terrier, 2005). Le projet Ethanol Greenfield parvient à réduire environ 234 000 t 

nettes d’émissions de CO2 par la production de 120 millions de litres (Ethanol Greenfield 

2010). Chang et al démontrent que l’utilisation de l’E85 (15% énergie fossile, 85% 

bioéthanol) réduirait les GES de 59,4 % (Chang et al, 2017). L’utilisation de bioéthanol de 

deuxième génération réduit davantage les émissions de GES au Québec (6 à 8 % pour un 

mélange E10) que le bioéthanol fabriqué à partir de maïs (3 à 4 % pour un mélange E10) 
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(Brodeur et al, 2008). Une tonne de biomasses sur la base de matières sèches produirait 

actuellement entre 200 et 230 l d’éthanol selon le centre de référence en agriculture et 

agroalimentaire du Québec (Brodeur et al, 2008). Au Canada, l’un des premiers projets 

favorisant la production de biocarburant de deuxième génération est le projet Enerkem 

(Hebert, 2013). Il parvient avec le projet Ethanol Cellulosique Varenne, à réduire 110 000 

tonnes par an des émissions de CO2 sur une production de 38 millions de litres de bioéthanol 

(Hebert, 2013). 

 

1.2.3 Analyse de cycle de vie 

L’analyse du cycle de vie (ACV) est une méthode permettant l’évaluation d’impacts 

environnementaux globaux d’un produit, d’un service, d’une entreprise ou d’un procédé 

(Gonzalez et al, 2015). Elle est définie par les normes de l’Organisation Internationale de 

Normalisation (ISO) (Gonzalez et al, 2015). Il existe deux types d’approches d’ACV (Sandén 

et Karlstrom, 2007) :  

– l’analyse du cycle de vie attributionnelle (ACV-A), cartographiant les impacts 

environnementaux dus à la responsabilité d’un produit;  

– l’analyse du cycle de vie conséquentielle (ACV-C), analysant les conséquences d’un 

changement.  

 

Le premier type d’ACV-A  décrit les flux physiques environnementaux pertinents du système 

de produits à l’étude, alors que l’ACV-C analyse les impacts d’une prise de décisions (Ekvall 

et Weidema, 2004). L’ACV se fait par scénarios ou par l’utilisation de modèles analysant les 

variations mondiales des marchés (Shirley, 2008). Pour les scénarios, il faut parvenir à 

identifier de façon méthodologique le processus affecté par les changements sur une localité 

(Shirley 2008). Mais pour l’utilisation des modèles à variations mondiales des marchés, il 

faut avoir la possibilité de modéliser les changements observés sur une localité (Shirley, 

2008).  
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Par l’utilisation d’un scénario de l’ACV-C, l’auteur Schmidt se penche sur l’agriculture et les 

variations de demande d’un produit céréalier au Danemark. Schmidt est à la recherche de 

l’augmentation de la demande en blé. Le cadre et les lignes directrices qui l’accompagnent 

concernent : les fournisseurs concernés, l’augmentation de la production (superficie ou 

rendement) et les substitutions entre les cultures. Il utilise un flux de référence de blé (1 kg) 

et adapte sa méthode aux principes généraux d’ACV-C. Bien que simplifiées, les variations 

de l’offre de la demande sont considérées (Schmidt, 2008).  

 

Cette étude peut être mise directement en relation avec les analyses pour les biocarburants. 

Mais comme certaines sources de biomasses se récoltent selon la localité, il faut alors inclure 

une extension des frontières de récoltes dans les processus répondant au manque engendré 

(Schmidt, 2008). C’est-à-dire que si la quantité de biomasses récoltée dans la localité d’étude 

pour la production du biocarburant n’est pas suffisante, il serait possible de faire une récolte 

de biomasses à plus grande échelle. La récolte de biomasse à grande échelle pourrait être 

stockée dans des friches industrielles pour une meilleure utilisation de l’espace, et éviterait 

d’investir dans de nouvelles localités (Fontaines et al, 2012).  

 

L’ACV est une méthode employée dans les études sur les biocarburants. Mais il n’existe pas 

d’ACV spécifique aux carburants de deuxième génération (Seguin, 2013). En 2008, Shirley 

dans son mémoire fait une comparaison analytique entre ACV-A et ACV-C d’un nouveau 

biocarburant E85 de deuxième génération produit à base de saule. Cette analyse inclut les 

étapes du puits de pétrole à la roue : c’est-à-dire l’extraction, le transport, le raffinage, la 

production et l’utilisation du carburant dans les véhicules. Tandis que Chang et al, 2017, 

appliquent une ACV-C pour observer l’impact de réduction de GES sur les véhicules avec 

l’utilisation de biocarburants partant : la récolte de la matière première à la combustion de 

biocarburant de deuxième génération (Ballerini, 2011). La figure 1.3 présente de scénario 

d’analyse de cycle de vie du biocarburant de l’étude de Chang et al. La figure 1.3 se divise en 

deux étapes : l’étape de la biomasse au réservoir et l’étape du réservoir à la roue. L’étape de 

la biomasse au réservoir implique la production de la matière première et avec des 

biocarburants disponibles dans le réservoir de carburants des véhicules. L’étape du réservoir 
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à la roue couvre toutes les activités de conduite des véhicules, donc d’émissions et de 

possibilité de réductions de GES (Chang et al, 2017). 

  

 
Figure 1.3 Analyse de cycle de vie du biocarburant pour la réduction des GES 

Tirée de (Chang et al, 2017) 
 

1.2.4 Bilan carbone 

Le bilan carbone ou empreinte carbone est une méthode de détermination des émissions 

directes ou indirectes de GES selon des données d’activité disponible (Joyce 2011). Il est la 

somme des flux entrants et sortants associés aux différentes étapes du cycle de vie d'un 

produit (WRI et WBCSD, 2011). Le bilan carbone s’applique à toute activité : entreprises 

industrielles, administrations, collectivités et territoire géré par les collectivités (Joyce 2011).  

C’est un outil développée par l’ADEME avec la norme ISO 14064, initiative GHG Protocol 

et les termes de la Directive "permis" n° 2003/87/CE relative (ADEME, 2016). Plusieurs 

études ont déjà eu lieu à travers le bilan carbone. Il porte sur les cultures (Hillier et al., 2009 ; 

Gan et al., 2011 ; Cheng et al., 2011), les fermes (Topp et Rees, 2008)… (ADEME, 2017) 

dans son rapport sur le bilan carbone des biocarburants, parvient à conclure que les 

biocarburants réduisent les émissions de GES car il demande plus d’énergie pour sa 



16 

 

production. Le bioéthanol réduirait les émissions de 50 à 70%, tandis que l'ETBE (éthyl 

tertio butyl éther) ne permet une réduction que de 25 à 50% (ADEME 2017).  

 

1.2.5 Le logiciel VENSIM 

Le logiciel VENSIM est un logiciel de modélisation de flux capable de simuler un système 

dynamique (Cabalero, 1998). VENSIM permet d’obtenir des graphiques à partir de systèmes 

étudiés par l’intermédiaire de flux reliés à des variables d’État, selon une période 

(Covarrubias, 1996). Un outil mathématique qui y est intégré permet l’établissement 

d’équations et de fonctions complexes (Covarrubias, 1996). L’utilisateur du logiciel est donc 

contraint à distinguer les flux et les variables d’états selon le modèle d’étude. C’est un bon 

outil performant pour faire une simulation de l’évolution des systèmes (Jin Lee, 1993).   

Le champ d’application de VENSIM n’est limité à aucun domaine spécifique. Avec 

VENSIM, Sbughea (2016) observe la trajectoire évolutive de systèmes sur un modèle 

classique dynamique de processus de production. Mohammad et Alexandru (2014) quant à 

eux utilisent VENSIM pour observer l’évolution d’un modèle de chaîne d’approvisionnement 

d’une usine de volaille. Par contre Shahgholian et al, analyse à partir de VENSIM  

l’évolution de la pollution atmosphérique à Téhéran et sa relation avec la santé et la 

croissance démographique (Shahgholian et al, 2009). 

 

1.3 Synthèse 

Au vu de la documentation faite de la pollution de l’air, il ressort que le réchauffement 

climatique qui est un phénomène attribué principalement à l’augmentation des GES dans 

l’atmosphère (en particulier le CO2). Le pétrole apparait comme la source principale des 

émissions de GES dans certains milieux urbains, notamment au Québec. Au Québec, le 

transport est le principal émetteur de GES par l’utilisation du pétrole.  

Le transport en commun serait une solution de lutte contre les émissions de GES en réduisant 

la consommation en énergie fossile. Mais il reste un émetteur de GES par continuité 

d’utilisation de l’énergie fossile. Donc pour soulager le problème d’une localité urbaine 
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menacée par les GES avec l’utilisation du carburant fossile dans le transport, la production de 

biocarburants est une solution envisageable. Le bioéthanol produit à partir de biomasse 

urbaine semble être une bonne alternative sur la base que cette matière première est d’une 

accessibilité facile et sans concurrence alimentaire. Malgré cette accessibilité facile des 

matières premières, le territoire doit produire une biomasse importante pour la production du 

bioéthanol. Le bioéthanol est donc un biocarburant capable d’être produit sur une localité à 

petite comme à grande échelle selon le territoire d’étude. Pour observer l’estimation de 

réduction de CO2 par l’utilisation de bioéthanol, la méthode d’analyse de cycle de vie de 

biocarburant, le bilan carbone sont des outils envisageables applicables à divers scénarios 

d’études. Le logiciel VENSIM quant à lui est un logiciel capable de simuler et d’observer des 

scénarios d’un modèle d’étude. 

 

1.4 État de connaissances 

Le bioéthanol E20 est un biocarburant déjà utilisé dans des bus de la STM de Montréal, et 

l’essence est le carburant le plus utilisé dans la majorité des bus (STM 2013). Le mélange 

E20 et essence sont produits à partir de 20 % de bioéthanol et de 80 % de carburant d'origine 

fossile. L’E20 est mélangé à l’essence heptane dans le présent rapport. Le choix sur l’heptane 

(C7H16) se rapporte au fait qu’il pourrait être considéré moins polluant que l’octane (C8H18) 

par le coefficient de stœchiométrie du dioxyde de carbone de chaque équation chimique de 

combustion. Ainsi les équations (1.1) et (1.2) montrent : 

- pour une mole d’heptane, 7 moles de CO2 sont libérées; 

- pour une mole d’octane, 8 moles de CO2 sont libérées. 

 

Heptane : C₇H₁₆ + 11 O₂ → 7 CO₂ + 8 H₂O                                       (1.1) 

Octane : C8H18 + 25/2 O₂ → 8 CO₂ + 9 H2O                                      (1.2) 

 

L’heptane sera utilisé comme carburant de référence et le E20 et fera l’objet d’une 

comparaison en ce qui concerne la production d’énergie exprimée en kilojoules ainsi que 
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l’émission de CO2. Ce qui permettra d’étudier la réaction de combustion de carbone selon 

l’heptane et l’éthanol. 



 

CHAPITRE 2 
 
 

PRINCIPE MÉTHODOLOGIQUE DES ÉMISSIONS DE CO2 : UTILISATION 
D’ESSENCE ET DE BIOETHANOL 

Le biocarburant intégré dans le transport en commun est une solution de réduction des 

émissions de GES. La zone d’étude prise en considération dans la première étape de ce 

rapport est l’arrondissement de Rosemont à Montréal. Le choix se porte sur l’arrondissement 

de Rosemont pour restreindre la zone d’étude sur Montréal, et aussi à titre d’exemple comme 

toute zone urbaine faisant face à la pollution atmosphérique.  

Cette étude est basée sur l’analyse des émissions directes de GES causées par l’utilisation du 

biocarburant E20 dans les bus de la STM à Rosemont. L’étude offre un modèle tenant 

compte de cinq éléments importants comme l’indique la figure 2.1 : 

– la production de biomasse; 

– la récolte de biomasse; 

– le transport de la matière première; 

– la production du biocarburant; 

– l’utilisation du biocarburant. 

 

Le présent rapport fait simplement une approche de l’empreinte carbone d’un nouveau 

carburant E20 produit à partir de biomasse (feuilles, branches des arbres). Cela part donc de 

l’extraction de la biomasse jusqu’à l’utilisation du produit, au profit des bus de la STM. La 

figure 2.1 présente le scénario intervenant dans l’étude. Le CO2, l’eau, la lumière, la 

végétation urbaine de Rosemont, (etc.), sont les agents intervenant dans la production de la 

biomasse qui est ensuite récoltée. Cette récolte permet de recueillir les matières premières 

cellulosiques : (feuilles, branches). Dans le modèle établie, intervient un facteur clé : le 

transport des matières premières (à l’usine de production). Les moyens de transport utilisés 

sont alimentés par du carburant fossile (essence). Après la production du bioéthanol, ce 

dernier est mis sur le marché au profit des bus de la STM (bus se déplaçant dans la localité de 

Rosemont), l’étude ne tenant pas compte du transport de biocarburant vers la société de 

transport de Montréal. 
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D’abord le calcul des émissions de CO2 est fait à partir de la combustion d’un litre l’essence 

et d’un litre bioéthanol : partant des équations chimiques respectives de chaque type de 

carburant. Puis les résultats serviront à calculer les émissions de CO2 des bus de la STM de 

Rosemont selon les gains de GES, les GES évités par l’utilisation de bioéthanol, les GES 

émis (transport de la matière première du lieu de récolte à l’usine de production avec du 

carburant fossile). Le logiciel VENSIM est utilisé pour faire une étude de sensibilité de 

l’évolution des émissions de CO2 selon des simulations faites à partir de scénarios tenant 

compte de réservoirs à variables principales : atmosphère, biomasse récoltée, utilisation de 

carburant fossile, utilisation de bioéthanol. Dans le cas de l’étude, la lumière, l’eau, la 

fabrication des bus, la fabrication des camions de transport de biomasses, la main d’œuvre ne 

sont pas prises en compte. Les GES dans le présent rapport se rapportent aux émissions ou à 

la réduction de CO2. 

 

 
Figure 2.1 Cycle de vie du bioéthanol 

 



21 

 

2.1 Estimation des émissions de CO2 selon la combustion d’éthanol et d’heptane 

Cette section se rapporte à un tableau d’avancement de la combustion, afin de décrire l’état 

du système chimique au cours de la transformation. En un premier lieu, les équations de 

réaction de l’heptane et de l’éthanol sont définies, tout en équilibrant les équations avec les 

coefficients stœchiométriques pour conserver les éléments chimiques et la charge électrique. 

Ensuite le nombre de mole (X) de chaque élément chimique à l’état initial (avant le 

commencement de la réaction) est marqué. Puis la quantité de matière en  nombre de mole 

par litre sera déterminé afin d’observer l’évolution des quantités de matière de chaque 

élément chimique. L’état final marquant la fin de la combustion permet de ressortir le 

nombre de mole CO2. Cependant l’annexe VIII présente les propriétés physique de l’heptane 

et de l’éthanol, entrant dans la détermination du  facteur d’émissions de CO2 de la 

combustion du bioéthanol (FE20) et du facteur d’émissions de CO2 de la combustion de 

l’essence (Fess). 

 

                                                          (2.1) 

Avec :  

X : quantité de matière en mol/l; 

 : densité en g/l; 

M : masse molaire en g/mol. 

 

2.2 Évolution des émissions de CO2 des bus de la STM de Rosemont 

2.2.1 Biomasse nécessaire à la production du bioéthanol 

Pour évaluer la quantité de biomasse nécessaire à la production de bioéthanol, cette étude 

estime d’abord le nombre d’arbres existant dans la localité de Rosemont. La quantité des 

arbres de Rosemont est fonction des données offertes par la banque de données du Québec 

(Données Québec, 2016). Avec les données de la banque de données du Québec de 2016, le 

nombre total des arbres de Rosemont dans cette étude équivaut au total des arbres existants 
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pour chaque type d’espèces (Annexe IV). L’étude de (Belanger, 2012), servira à comparer les 

données offertes par la base de données du Québec. Belanger (2012), en utilisant le logiciel I-

Tree Streets estimait la quantité des arbres de Rosemont en 2011 à  26 493 arbres, soit une 

prévision d’augmentation de 10 875 arbres sur une période de 5 ans (Belanger, 2012). La 

quantité totale des arbres de Rosemont en 2016 selon Belanger devrait être le nombre d’arbre 

total estimé par l’auteur en 2011, plus l’augmentation prévue dans l’espace de 5 ans. 

 

La quantité de biomasses contenue dans les branches, troncs ou écorces des arbres de 

Rosemont est obtenue grâce au calculateur disponible sur le site (RNCan, 2016), en entrant le 

diamètre de l’arbre. Les diamètres des arbres sont entrés selon les diamètres respectifs 

attribués aux arbres de Rosemont listés dans la base de données du Québec (Annexe IV). 

Afin de valider les résultats de biomasse du calculateur RNCan, un autre calcul de biomasse 

totale sera fait avec l’équation prédictive de calcul de biomasse du module 4 de l’annexe III 

(module 4 censé être le meilleur selon (Moundounga, 2012)). L’émondage des arbres de 

Rosemont représenterait l’ensemble de la biomasse utile à être valorisé pour produire du 

bioéthanol de 2e génération. La formule de détermination de la biomasse à Rosemont est : 

 

 Q.Be = MtF + (% E × MtB) 

 

 (2.2) 

Avec :  

Q.Be : quantité de biomasses totales pour la production de bioéthanol en (t/an); 

MtF : masse totale des feuilles en (t/an); 

% E : pourcentage d’émondage; 

MtB : masse totale des branches t/an. 

 

2.2.2 Production du bioéthanol et le pouvoir calorifique : équivalence 

bioéthanol/carburant fossile 

En considérant que la quantité de biomasses annuelle dépend du pourcentage annuel 

d’émondage des arbres de Rosemont, le volume de biocarburant dépendra lui aussi de ce 
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pourcentage. Étant donné que le CRAAQ estime qu’une tonne de biomasses sur la base de 

matière sèche produirait 230 litres d’éthanol ; le volume de bioéthanol produit est : 

 

                                                     V. Bé= Q.Be × 230 × (1-Th)                                          (2.3) 

 

Avec : 

V. Bé : volume de bioéthanol produit en L/an; 

Th : taux d’humidité de la biomasse. 

 

Sur le plan réel, la totalité des feuilles et branches des arbres de Rosemont qui tombe par 

année ne sont pas totalement sèche. Cette situation amène à considérer 3 scénarios (Sc0, Sc1, 

Sc2). Sc0 représente la production de bioéthanol à partir de la biomasse à 0% d’humidité. 

Sc1 est la production de bioéthanol à partir de la biomasse à 20% d’humidité. Et Sc2 se 

définis comme étant la production de bioéthanol à partir de biomasse à 40% d’humidité. 

Une considération de facteur d’équivalence entre le bioéthanol et l’essence est prise à l’ordre 

de 1,56 dans le calcul du volume de bioéthanol équivalent. Cela s’explique et est obtenu à 

l’exemple de l’étude de Miao et Wu pour l’obtention du biodiésel (Miao et Wu 2006). Dans 

l’étude de Miao et Wu, l’équivalence du contenu énergétique du bioéthanol est à 64 % du 

contenu énergétique de biodiesel. En effet, Miao et Wu ont obtenu un biodiesel avec un 

pouvoir calorifique de 41 MJ/kg, valeur se trouvant dans la gamme du carburant diesel (40-

45 MJ/kg). Ce qui n’est pas le cas du bioéthanol qui doit consommer plus de volume pour 

obtenir les mêmes performances calorifiques (Miao et Wu 2006). Le volume de bioéthanol 

capable d’être mélangé au carburant fossile dans la présente étude est identifié par l’équation 

2.4 : 

 

                                   V.Bé eq = V.Bé × 1, 56                                            (2.4) 

Avec :  

V. Bé eq : volume de bioéthanol équivalent en L/an. 
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2.2.3 Évolution des émissions de GES des bus de la STM de Rosemont 

Afin de déterminer les gains de la réduction des émissions de GES, l’étude prend en 

considération les GES émis au moment de la combustion du carburant fossile. La combustion 

du carburant fossile a lieu lors de la récolte et du transport des résidus (déchets de végétation 

urbaine et déchets organiques) jusqu’aux usines de production du biocarburant. Cette 

combustion de carburant fossile est finalement soustraite à la quantité substituée par les 

biocarburants ou rajouté à la quantité substituée au carburant fossile en mélange au  

biocarburant, pour obtenir le gain de réduction de GES. Il est à noter qu’étant donné que le 

volume du bioéthanol dépend du pourcentage annuel d’émondage, il en résulte que la 

quantité de GES évités lui est également dépendante et par relation logique les gains en GES 

le sont aussi. 

 

                                                  G (GES) = GES (Ev) - GES (TRU)                                       (2.5) 

Avec :  

G (GES) : Gains GES en tCO2/an; 

GES (Ev) : GES Évités en tCO2 eq/an; 

GES (TRU) : GES émis transport récolte-usine. 

 

En s’inspirant des données de base de cette étude et des calculs de biocarburants effectués 

plus haut, la quantité de GES évités se calcule selon l’équation 2.6 : 

  

                                                  GES (Ev) = Bc × (Fess-FE20)   

(2.6) 

Avec:  

Bc : besoin des bus en carburant  fossile en L/an; 

Fess: facteur d’émissions de CO2 de la combustion de l’essence en t CO2 eq/L; 

FE20: facteur d’émissions de CO2 de la combustion du E20 en t CO2 eq/L. 

 



25 

 

Le déplacement de la biomasse est pris en compte avec des camions de ramassages de 

biomasses d’une capacité de 30 tonnes soit un ratio de 48,12 l/100 km, à l’appui du document 

de (Douville et al, 2006) et aussi des recommandations de (RECY-QUEBEC, 2017). La 

distance parcourue (de la récolte à l’usine) est faite de Rosemont à l’usine de production à 

travers (Google Map, 2016). Un tracé est d’abord effectué à la main sur Google Map selon le 

trajet présenté du point de départ (Rosemont) au point d’arrivée (usine Greenfield implantée 

à Varenne). Ensuite la distance marquée directement par Google Map sur le même trajet, 

avec une voiture, est relevée pour comparaison au tracé de mesure à la main sur Google Map. 

L’usine de Greenfield implantée à Varenne est utilisée comme lieu de production du 

bioéthanol. 

 

                                GES (TRU) = D × Nc × Ra × rémis                                       (2.7)  

Avec :  

Nc : nombre total de camions; 

Ra : ratio de consommation 

D : Distance parcourue (Aller-Retour Récolte-Usine) en km; 

r (émis) : émissions de CO2 en tCO2éq/l; 

Soit : Nc = B (t) ÷ 30 (t) et D (km) = Aller-Retour Récolte-Usine. 

 

2.3 Évolution des émissions de CO2 selon la consommation en essence,       
bioéthanol : Simulation avec le logiciel VENSIM 

Cette étape d’étude permet de construire une modélisation des interactions entre les 

émissions de CO2 dans l’atmosphère selon la consommation en bioéthanol et en énergie 

fossile. La consommation en carburant fossile part du transport de biomasse vers l’usine de 

production de bioéthanol. La consommation en bioéthanol quant à elle provient du 

bioéthanol produit à l’usine de production. L’objectif de la modélisation est donc de réaliser 

une expérimentation sur un potentiel de réduction d’émissions polluantes. Aussi, cette étape 

d’étude permet au lecteur de se familiariser avec les possibilités de VENSIM. L’approche 

avec VENSIM fut de considérer trois à quatre sous-systèmes en fonction du modèle 

envisagé. Les sous-systèmes considérés sont les  suivants : 
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 Biomasse produite à partir de la végétation urbaine; 

  Consommation du carburant fossile; 

 Consommation du bioéthanol; 

 CO2 à partir des émissions dues à la consommation de carburant. 

Différentes grandeurs ont été associées à ces sous-systèmes : des taux (tx) de déplacements, 

de production, d’émissions de CO2, de récolte. Ces grandeurs sont spécifiées pour chaque 

scénario étudié. 

2.3.1 Familiarisation au logiciel VENSIM 

Un réservoir est un “récipient” pouvant accumuler quelque chose (Larousse 2016). Dans 

cette étape d’étude, cela sera la végétation urbaine de Rosemont qui contient la biomasse (en 

tonnes) nécessaire à la production de bioéthanol. Mais dans d’autres modèles le réservoir 

pourrait être un nombre (en personnes), et dans d’autres disciplines, cela pourrait être une 

somme d’argent, une charge électrique. 

 Lancer VENSIM  

Le lancement de VENSIM inclue la création d’un nouveau modèle (menu File/New model). 

Puis dans la fenêtre qui s’ouvre (figure 2.2), paramétrer pour un temps en termes d’année (de 

2016 à 2021) avec un pas d’une année. Ayant des données de 2016 sur la quantité d’arbres de 

Rosemont et une estimation sur la croissance des arbres sur 5 ans selon l’étude de (Belange, 

2013), les simulations sont donc projetées sur une période de 5 ans. 
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Figure 2.2 Paramétrage du temps 

 

 Créer un réservoir de biomasse 

La création du réservoir de biomasse est la sélection ‘‘box variable’’ (sur la page de Vensim 

préalablement ouverte après avoir validé le choix du temps d’étude), puis cliquer sur la page 

et taper le nom voulu (Nommée-la biomasse). En cliquant sur le ‘‘box variable’’, le réservoir 

de biomasse se colore en noir : il requiert une valeur initiale. Pour la valeur initiale, la 

biomasse (feuilles, branches) sera issue de la quantité des arbres de Rosemont de la banque 

de données du Québec de 2016. L’annexe IV offre une quantité de biomasse à 20 873 t, selon 

le calculateur sur le site (RNCan 2016), c’est-à-dire en considérant un émondage des arbres à 

100%.  Pour l’instant les variations d’émondages selon l’influence de certains éléments 

(vents, saisons de l’année,…) sont négligées. Il faut indiquer la valeur initiale de la biomasse 

(20 873), puis saisir l’unité (t) qui sera mémorisée (figure 2.3). 
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Figure 2.3 Insertion de valeur initiale d’un réservoir 

 

2.3.1.1 Création d’un flux de sortie de biomasse 

Un réservoir peut être plein ou vide: les humains naissent et meurent, l’argent se gagne et se 

dépense, la biomasse s’accroit par la croissance de la végétation et disparait pendant sa 

récolte. La biomasse récoltée devient une matière première pour divers fins tel que la 

production de biocarburant. Dans cette étude, le flux qui épuise la biomasse à travers 

VENSIM est le ‘‘transport de biomasse vers usine’’ (figure 2.4). Le flux de transport de 

biomasse vers l’usine requiert une équation pour la disparition de la biomasse. La biomasse 

disparait par sa récolte, dont le transport est fonction que de la quantité de biomasse de 

départ. En d’autres termes, la vitesse à laquelle la biomasse se vide n’est pas fixe mais 

dépend d’un convertisseur : nombres de transports de biomasse. Pour cela un connecteur est 

mis entre le réservoir de biomasse et son flux de sortie (figure 2.5). 

 



29 

 

 

Figure 2.4 Flux de sortie de biomasse 

 

 

Figure 2.5 Connecteur entre la biomasse et son transport vers l’usine 

 

L’élément ‘‘variable’’ permet d'insérer le convertisseur. Il est disposé à proximité de la vanne 

de transport de biomasse à l’usine (figure 2.6). Cette variable est nommée : tx de 

déplacement (ou un autre nom, selon tout un chacun). L’équation représente la valeur (30) et 

l'unité (t/transport).  La valeur est prise à partir de la capacité de ramassage de biomasse à 30 

t par déplacement. Le déplacement pour le transport de biomasse est pris en compte avec des 

camions de ramassages de biomasses d’une capacité de 30 t à l’appui du document de 

(Douville et al, 2006) et aussi des recommandations de (RECY-QUEBEC, 2017). A chaque 

déplacement, il disparaît une quantité égale à la quantité du réservoir de biomasse. L'équation 

associée au déplacement est la relation existante entre les deux variables (biomasse et le taux 

de déplacement) liées au flux de transport de biomasse vers l’usine (figure 2.7). 
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Figure 2.6 Convertisseur de la présence de biomasse selon le transport de biomasse vers 
l’usine 

 

 

Figure 2.7 Insertion d’équation pour le flux sortant de la biomasse 

 

2.3.1.2 Flux d’entrée de biomasse 

De la même façon que pour le flux de sortie de la biomasse, un flux d’entrée pour la 

biomasse est tracé. La présence de biomasse n’est pas constante et dépend de la végétation 

urbaine. Le réservoir de biomasse est de 20 873 t, soit la quantité de biomasse présente en 

2016  pour 38 980 arbres. L’ordre de grandeur du flux entrant est d’environ 2 292 arbres/ans 

(fonction de la croissance des arbres de 11 460 arbres/5 ans). Cette valeur représente la 

quantité de végétation urbaine qui devrait s’ajouter chaque année au nombre d’arbres totales 

(38 980 arbres) existant en 2016 (Annexe IV), comparativement aux prévisions de Belanger. 

Le nom du flux entrant (figure 2.8) qui correspond à l’augmentation de la végétation et à la 
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biomasse est : soit 2 292 comme valeur retenue, avec comme unité = t/an. Le réservoir de 

biomasse est relié à l’équation (figure 2.9) préalablement marquée à la valeur initiale 

(20 873), mais pas la formule de calcul du stock en fonction du temps. Elle est égale à la 

différence entre le flux d’entrée et de sortie : saisir la formule, tester la syntaxe puis valider. 

Au flux entrant intervient un rendement de transfert de 53% (figure 2.9) entre la végétation 

urbaine et la biomasse. Le rendement équivaut au rapport de la biomasse (20 873 t) sur la 

quantité totale de la végétation urbaine (38 980 arbres) en 2016. 

 

 

Figure 2.8 Flux d’entrée de la biomasse 

 

 
Figure 2.9 Équation pour le réservoir de biomasse 
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2.3.1.3 Lancer la simulation 

À ce stade, le modèle est loin d’être achevé, mais néanmoins une observation peut déjà se 

faire sur le comportement du modèle préétabli. Le modèle permet d’observer le dynamisme 

existant sur le réservoir de biomasse, selon la végétation urbaine et le transport de biomasse 

pour chaque année. Il est donc possible de lancer une simulation en cliquant sur 

‘‘SyntheSim’’. Un mini graphe s’incruste sur le réservoir de biomasse. Pour arrêter la 

simulation il suffit de cliquer sur ‘‘stop setup’’. Il faut d’abord vérifier que l’équation de 

transport de biomasse vers l’usine est correcte : avec un apport en végétation urbaine = 0, la 

quantité de biomasse est sensée diminuer sur chaque année. Ensuite il faut observer 

l'évolution de la biomasse selon l’évolution de la végétation urbaine en 5 ans (soit 2 292 

arbres/an en plus sur chaque année). La simulation doit donner un apport croissant de 

biomasse chaque année.  

 

2.3.2 Emissions de CO2 selon le type de carburant 

2.3.2.1 Scenario 1 : Émissions de CO2 selon le carburant fossile 

Ce scénario s’évolution des émissions de CO2 en fonction du temps (sur une période de 5 

ans), selon le flux de matière pour l’utilisation de carburant fossile (figure 2.10). Les 

émissions de CO2 trouvent leur origine dans la consommation de carburant fossile des 

camions de transport de biomasse (figure 2.10). Le tableau 2-1 résume les grandeurs qui ont 

été associées à chaque sous-système équivalent à un puit de réservoir. 

 

Tableau 2.1 : Grandeurs associés aux sous-systèmes du scénario 1 

Sous système Grandeurs associées 

Carburant 

fossile 

Valeur initiale d’essence utilisé = 1 l par 0,00473 tCO2 émis 

Taux d’utilisation de carburant = 100% selon le transport de la biomasse 

CO2 Valeur initiale des émissions de CO2 = 0,00473 tCO2 par litre de 
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carburant 

Taux de CO2 émis = 100% de la consommation de carburant 

 

 

Figure 2.10 Émissions de CO2 selon la consommation en carburant fossile 

2.3.2.2 Scenario 2 : Émissions de CO2 selon bioéthanol 

Le scénario 2 consiste à suivre également l’activité des émissions de CO2 en termes de flux 

de matières. Un réservoir d’utilisation de bioéthanol s’ajoute au scénario 1, pour en faire le 

scénario 2. L’utilisation de bioéthanol développe les émissions de CO2 à partir de fraction 

issue de CO2 libéré par le bioéthanol (Figure 2.11 ). L’évolution des émissions de CO2 dans 

l’atmosphère vers la végétation urbaine est fonction du temps, du carburant fossile et du 

bioéthanol. Le tableau 2-3 résume les grandeurs du sous-système d’utilisation de bioéthanol 

s’associant aux autres sous-systèmes du scénario 1. Notons que le réservoir biomasse et 

utilisation de carburant fossile ne sont pas en activités dans le scénario 2. 

 

 

 

 

 

 



34 

 

Tableau 2.2 : Grandeurs associés au sous-système d’utilisation de bioéthanol 

Sous système Grandeurs associées 

Utilisation de Bioéthanol Valeur initiale de bioéthanol utilisé = 1 l par 

0,0041 tCO2 émis 

Taux d’utilisation de bioéthanol = 100% du 

bioéthanol produit 

 

 

Figure 2.12 : Émissions de CO2 selon la consommation en bioéthanol 

 

Le but des différents modèles est de suivre l’évolution des réserves de biomasses, de 

l’activité des émissions de CO2 avec et sans consommation de carburant fossile ou de 

bioéthanol. Cela se traduit par l’évolution de flux de matière en fonction du temps. Les 

différents modèles  sont   respectivement  le scénario  se basant uniquement sur le réservoir 

de biomasse, le scénario 1, le scénario 2. 



 

CHAPITRE 3 
 
 

RESULTATS 

3.1 Émissions de CO2 selon la combustion d’un litre de chaque type carburant 

Partant de la réaction chimique de l’heptane (équation 2.1), cette réaction produirait environ 

4817 kJ/mol (Annexe VIII) dont 43% (rendement fixe dans l’étude) seront utilisées sous 

forme d’énergie mécanique. Le rendement définit est un choix arbitraire par rapport au cycle 

de Carnot préconisant un rendement de Carnot des moteurs thermiques a 50% (cas, idéal 

mais ne pouvant pas être atteint dans la réalité). L’énergie motrice utilisable est donc 

d’environ 2 071 kJ. Le nombre de moles de l’heptane représente environ 6,78 moles. Ce qui 

signifie qu’un litre d’essence renferme 6,78 mole d’heptane. Alors un litre d’essence produit 

14 043 kJ. Ainsi le tableau 3.6 permet d’observer l’avancement la combustion complète 

d’heptane ressortant des émissions de 47,39 moles de CO2 pour un litre d’essence. Les pertes 

occasionées  

Pendant ce temps, la réaction chimique du bioéthanol (C₂H₆O + 6 O₂ → 2 CO₂ + 3 H₂O) à 

20% E20 et 80% d’essence produit environ 1 368 kJ/mol (Annexe VIII). Ici, les pertes ne 

sont pas pris en compte pour le bioéthanol parce qu’un mélange est utilisé, seul les pertes de 

l’énergie fossile sont considérées. Étant donné que le nombre de moles d’éthanol est de 17,13 

mol/l, alors ce litre produira environ 23 434 kJ. Mais seulement 20% de cette production sera 

prise et 80% de celle de l’essence pour former le E20. Cela correspond au total pour le 

mélange à environ 15 922 kJ (4 687 kJ de bioéthanol et 11 235 kJ d’essence). Le tableau 3.7 

montre cependant l’avancement d’une combustion complète d'éthanol avec des émissions à 

34,26 moles CO2.  

Il est plus judicieux de raisonner en termes de masse CO2,  qui est une unité standard des 

émissions de GES. Pour ce faire, il faut multiplier les valeurs moles CO2 calculé ci-dessus 

par la masse molaire de chaque composant chimique. Ce qui donne respectivement les 

émissions d’un litre de carburant (représentant les unités fonctionnelles pour la suite de 

l’étude):  

- Émission C7H16 = 4 739 gCO2; 
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- Émission C2H6O = 1 576 gCO2; 

- Émission E20 = 4 106,4 gCO2 (80% Émission C7H16 + 20% Émission C2H6O). 

 

Il en revient donc que les émissions de GES évités par la consommation de E20 est d’environ 

633 gCO2 (0,00063 tCO2). Selon les résultats, on peut affirmer que le combustible E20 

produit plus d’énergie (15 922 kJ/l) que l’essence pure (14 043kJ/l). C’est-à-dire que pour un 

même travail donné, l’effort en termes d’utilisation de E20 sera moindre que l’utilisation de 

l’heptane. Sur le plan environnemental, la combustion avec le carburant E20 (4 106 gCO2) 

émet moins de CO2 que l’essence (4 739 gCO2). Cela se justifie par le coefficient 

stœchiométrique de la réaction de combustion (référence équation 2.2). 

 

Tableau 3.1 Avancement d’une combustion complète d’heptane 
Équation chimique  C₇H₁₆ + 11 O₂ → 7 CO₂ + 8 H₂O 

État du système Avancement en mole n C₇H₁₆ n O₂ n CO₂ n H₂O 

État initial 0 6,78 74,51 0 0 

État intermédiaire X 6,78 - X 74,51 – 11X 7X 8X 

État final Xmax = 6,77  0 0 47,39 54,16 

 

Soit : 

- quantité molaire = n;  

- degré d’avancement de l’équation = X; 

- état final quand toute la transformation a eu lieu = Xmax = X (provenant des 

équations : 6,78 – X = 0 ; 74,51 – 11X = 0). 

 

Tableau 3.2 Avancement d’une combustion complète d’éthanol 
Équation chimique C₂H₆O + 3 O₂ → 2 CO₂ + 3 H₂O 

État du système Avancement en mole n C₇H₁₆ n O₂ n CO₂ n H₂O 

État initial 0 17,13 51,39 0 0 

État intermédiaire X 17,13 – X 51,39 – 3X 2X 3X 

État final Xmax = 17,13  0 0 34,26 51,39 
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Soit : 

- quantité molaire = n; 

- degré d’avancement de l’équation = X; 

- état final quand toute la transformation a eu lieu = Xmax = X (provenant des 

équations : 17,13 – X = 0 ; 51,39 – 3X = 0). 

 

3.2 Réduction de CO2 des bus de la STM de Rosemont avec du E20 

Le besoin annuel en carburant fossile des bus de la STM passant par Rosemont est d’environ 

1 126 000 L (tableau 3.3). Ce qui représente un besoin en bioéthanol d’environ 225 200 L 

(tableau 3.3). Les besoins en carburants sont fonction d’une distance de parcours de 1 731 

637 Km (tableau 3.3). Pour obtenir la distance de parcours totale, la distance de parcours en 

un passage est d’abord estimée selon l’annexe VI. Le nombre de passage des bus de la STM 

à Rosemont en 2016 est la somme du nombre de passage par saison (obtenu à partir d’une 

demande faite auprès du service d’accès à l’information de la STM) (Annexe VII). 

Le nombre d’arbres (toutes espèces confondues) de Rosemont selon la banque des données 

du Québec à l’année 2016 est de 38 980 arbres (Annexe IV), contre 37 368 arbres selon les 

prévisions de l’étude de Belanger. Une différence d’environ 1 612 arbres est remarquée, soit 

un pourcentage d’erreur d’environ 4%. Cette différence pourrait se justifier par le fait que 

Belanger utilise le logiciel I-Tree Streets qui est un logiciel adapté plus aux conditions 

américaines.  Pour la suite de l’étude, le total des arbres (toutes espèces confondue) de la 

base de données du Québec est utilisé.  

 

Tableau 3.3 Besoin en carburant des bus passant par Rosemont 
Année Distance 

parcourue (km) 

en un passage 

(Annexe VI) 

Nombres de 

passages/an = ∑des 

passages de toutes les 

saisons (Annexe VII)  

Distance parcourue 

(km/an) = Distance 

parcourue en un passage 

× Nombres de 

passages/an 

Besoin en 

carburant 

fossile 

(l/an) 

Besoin en E20 

(l/an) = 0,2 ×  

Besoin en 

carburant 

fossile 

2016 114,64 15 105 1 731 637 1 125 564 225 100 
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Le tableau 3.4 fait remarquer une différence d’environ 202 t pour la biomasse des feuilles, et 

une différence de 608 t pour la biomasse des branches selon l’utilisation du calculateur 

RNCan (Annexe IV) et l’application de l’équation allométrique du module 4 de l’annexe V. 

Ces différences ont un pourcentage d’erreur d’environ 8% pour la biomasse des feuilles, et 

environ 3% pour la biomasse des branches. Ces différences pourraient se justifier sur le fait 

que le module de base intégré au calculateur de RNCan est différent de celle du module 4; le 

module 4 établissant son équation que sur un types d’espèces et le module de base du 

calculateur de RNCan sur plusieurs espèces confondus.  

La quantité totale des feuilles et branches retenue pour la suite de l’étude est celle des 

calculateurs de RNCan, à l’ordre de 2644 tonnes/an pour les feuilles et de  18 229 tonnes/an 

pour les branches. Ces résultats donnent lieu à une équation du type : 

 

                      Q.Be (t/an) = (18 229 × % E) + 2644                                                     (3.1) 

 

Tableau 3.4 Comparaison des récoltes de biomasse  
Biomasse totale  Feuilles 

(t/an) 

Branches 

(t/an) 

Variations de récolte des 

feuilles = B.c -B.m4  

Variation de récolte des 

branches = B.c – B.m4 

Biomasse selon calculateur de 

RNCan (B.c) 

2 644 18 229 202 608 

  

Biomasse selon le modèle 4 

d’équation de l’annexe 

(B.m4) 

2 442 17 621 

 

L’équation 3.1 permet d’obtenir la quantité de biomasses à Rosemont. La quantité de 

biomasses est représentée dans le tableau 3.5 et le graphique 3.1. Elle est calculée à partir des 

données présentes en annexe IV et considérant une utilisation des branches d’émondages de 

0 % à 100 %. C’est-à-dire que les branches d’arbres ayant subi un émondage sont utilisées 

selon la quantité désirée (une quantité allant jusqu’à 100 % qui est la quantité totale des 

branches d’arbres émondées), ou pas (0 %). La quantité d’émondage représente la chute des 

branches des arbres comme définis dans le Larousse (Larousse 2016). Au fur et à mesure que 

le pourcentage d’émondage augmente, la quantité de biomasses à récolter l’est aussi. Ce qui 



39 

explique l’allure croissante d’une courbe au graphique 3.1. Une allure stable d’une seconde 

courbe selon le besoin des bus de la STM est représentée au graphique 3.1, soit un besoin 

d’environ 627,4 t de biomasse. Ce besoin peut donc être satisfait uniquement à travers les 

feuilles des arbres tout en estimant pour la suite de l’étude que le besoin des bus reste 

constant. 

 

 

Tableau 3.5 Quantité de biomasse selon l’émondage 
% d’émondage annuel (% E) Masse des branches (t/an) Biomasse totale (t/an) 

0 0 2 644 

10 1 823 4 467 

20 3 646 6 290 

30 5 469 8 113 

40 7 292 9 936 

50 9 115 11 759 

60 10 937 13 581 

70 12 760 15 404 

80 14 583 17 227 

90 16 406 19 050 

100 18 229 20 873 

 

 
Graphique 3.1 Évolution de la quantité de biomasses en fonction du taux d’émondage 

https://www.clicours.com/
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Ainsi, la récolte de biomasse offre une production en volume de bioéthanol équivalent, listé 

dans le tableau 3.6. Les volumes équivalents sont obtenus à partir du pourcentage 

d’émondage annuel des arbres de Rosemont. Pour donc répondre aux besoins des bus de la 

STM, la biomasse (essentiellement les feuilles) des arbres suffit pour alimenter les besoins en 

bioéthanol même en tenant compte du taux d’humidité (tableau 3.6). En regardant le facteur 

de production sur la consommation, les différents scénarios ont pour facteur Sc0 = 4,21, Sc1 

= 3,37 et Sc2 = 2,53. Les différents facteurs sont tous supérieur à 1 alors le système est 

considéré durable. Mais la durabilité du système baisse lorsque le taux d’humidité de la 

biomasse (essentiellement les feuilles) augmente. Il est donc nécessaire en matière de 

durabilité d’utiliser de la biomasse sèche pour produire le bioéthanol. 

Il est aussi intéressant de faire mention de la durabilité de la ressource dans le but de savoir si 

la biomasse serait disponible pour satisfaire à long terme les besoins en bioéthanol. Pour ce 

faire, un facteur de durabilité en nombre d’année (Fd) peut être définit de la manière 

suivante : 

 

                                              Fd = [V.Bé eq]i ÷ V.Bé eq ×DV                                          (3.2) 

Avec  

- i = {SC0, SC1 et SC2} 

- DV = durée de vie des arbres partant d’une hypothèse de 50 ans  

 

En considérant les scénarios SC0, SC1 et SC2 les facteurs de durabilité sans émondage sont 

respectivement égaux à 210 ans, 168 ans et 126 ans. Ces valeurs sont valables si les besoins 

de bioéthanol restent constants. Cela montre de façon subjective le degré de renouvellement 

du bioéthanol en cas d’utilisation par la société STM comme mélange avec l’essence. 

 

Pour une biomasse de 627,4 t (essentiellement les feuilles), les bus parviendraient à satisfaire 

leurs besoins en bioéthanol de 225 200 l tout en réduisant les émissions de CO2 d’environ 

709 tCO2, contrairement à 1 126 000 l d’essence émettant 5 326 tCO2. En transportant la 

biomasse, les émissions de CO2 sont d’environ 1,4 tCO2/an. Cette valeur est négligeable, 
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soit 0,026% des émissions de CO2 initiale des bus de la STM consommant que de l’essence. 

L’empreinte carbone de E20 est inférieur à celle de l’essence d’où il est possible d’affirmer 

que l’utilisation de E20 pourrait réduire les émissions de GES de 13,3%.  

 

 

Tableau 3.6 Volume de bioéthanol équivalent en fonction de l’émondage 

% d’Émondage Sc0 (l/an) Sc1(20% 

d’humidité) (l/an) 
Sc2(40% 

d’humidité) (l/an) 
0 948700 758900 569200 
10 1603000 1282000 961600 
20 2257000 1805000 1354000 
30 2911000 2329000 1746000 
40 3565000 2852000 2139000 
50 4219000 3375000 2531000 
60 4873000 3898000 2923000 
70 5527000 4421000 3316000 
80 6181000 4945000 3708000 
90 6835000 5468000 4101000 
100 7489000 5991000 4493000 

  

 

3.3 Évolution des émissions de GES selon l’utilisation de bioéthanol 

 Simulation du réservoir de biomasse 

Selon le principe méthodologique de création de réservoir de biomasse à partir de VENSIM, 

la simulation permet de confirmer l’équation de base du transport de biomasse; d’où l’allure 

décroissante sur chaque année, de la courbe du graphique 3.3. Cette décroissance est due au 

fait que la valeur initiale de la végétation urbaine est fixé à 0 pour une quantité de biomasse 
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initialement à 20 873 t. La quantité de biomasse diminue d’environ 40% en 5 ans. Autrement 

dit, la quantité de biomasse en 2016 serait capable d’être transporté et valoriser sur une 

période de 5 ans en n’épuisant que 40% du réservoir de biomasse. Il faudrait donc 7 ans et 

demi en plus, pour épuiser les 60% restant du réservoir de biomasse. L’épuisement complet 

du réservoir de biomasse se ferait donc en 12 ans et démis.  

Cependant, si la végétation urbaine augmentait de 11 460 arbres en 5 ans, elle ferait croitre 

chaque année la quantité de biomasse initiale (20 873 t). En témoigne l’allure croissante de la 

courbe du graphique 3.4. La courbe croit jusqu’à atteindre un maximum d’environ 27 000 t 

de biomasse en 2021; soit une augmentation d’environ 29 % de biomasse à Rosemont. 

Contrairement à la végétation urbaine à 0 (après une récolte de biomasse l’année précédente), 

la végétation urbaine augmentant de 11 460 arbres chaque 5 ans montre qu’il ne serait jamais 

possible d’épuiser le réservoir de biomasse au profit de sa mise en valeur. Car la végétation 

urbaine représenterait ici une mine-futur inépuisable offrant un réservoir de biomasse 

inépuisable (malgré sa mise en valeur), si le rythme de croissance de la végétation urbaine est 

maintenue ou croit encore plus que sa valeur initiale.  

 

Graphique 3.3 Évolution du réservoir de biomasse sans la végétation 
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Graphique 3.4 Évolution du stock de biomasse a végétation croissante 

 

 Scenario 1 : Exploitation de biomasses, consommation d’énergie fossile 

Le scénario 1 est un scénario partant d’un réservoir de biomasse. À ce réservoir sont rajoutés 

un réservoir de consommation de carburant fossile et un réservoir d’émission de CO2. Le 

scénario 1 part sur la base que le réservoir de biomasse est : une source inépuisable pour une 

végétation qui croit logiquement environ 29 % en plus de sa valeur initiale chaque 5 ans, tout 

en faisant de la biomasse une mine-futur également. Le graphique 3.5 présentant une allure 

décroissante en 2016 se justifierait par le fait qu’une unique récolte de biomasse se fait sur 

cette année. Et l’allure stable de la courbe à valeur nulle, confirmerait le manque d’activité de 

transport de biomasse durant 2017 à 2021. Aussi, il apparait à travers le graphique 3.5 et le 

graphique 3.6 obtenus, que l’activité d’émissions de CO2 en termes de flux de matières et le 

réservoir de carburant fossile sont directement liées. En effet au fur et à mesure que 

l’utilisation du carburant fossile ait lieu en  2016, l’activité d’émissions de CO2 croit jusqu’à 

atteindre un maximum en fin d’année 2016. Lorsque l’activité de consommation de carburant 

fossile prend fin, elle stabilise les émissions de CO2 dans l’atmosphère. Ainsi pour chaque 

litre de carburant fossile consommé, environ 0,004 tCO2  sont émis.  

 



44 

 
Graphique 3.5 Évolution de l’utilisation du carburant fossile 

 

Graphique 3.6 Évolution des émissions de CO2 

 Scenario 2 : Consommation bioéthanol 

Le scénario 2 est une continuité du scénario 1, mais à elle s’ajoute un réservoir de 

consommation du bioéthanol, tout en se disant que l’activité de biomasse et de son transport 

n’est plus actif (donc pas de consommation d’essence). L’activité de consommation de 

bioéthanol est identique pour chaque année selon un même besoin. Le bioéthanol utilisé dans 
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ce cas est à 100%. Dans ce cas, il faut tenir compte de la modification des moteurs pour leur 

permettre de contenir uniquement du bioéthanol. Le bioéthanol parviendrait donc à réduire 

complètement les émissions de CO2 dans l’air : en témoigne l’allure décroissante de la 

courbe du graphique 3.7. Cette courbe décroit jusqu’à atteindre la valeur nulle d’émissions de 

CO2. Si le rythme de consommation de bioéthanol se maintient sur chaque année en lieu et 

place d’une consommation de carburant fossile, les émissions de CO2 seront toujours 

évitées : d’où l’allure stable à 0 de la courbe du graphique 3.7. Ce qui s’explique par le fait 

que la végétation urbaine pendant la photosynthèse, a réabsorbé la quantité de CO2 émise lors 

de la combustion du bioéthanol. 

 

 

Graphique 3.7 Évolution des émissions de CO2 selon la consommation de bioéthanol 

 

 





 

CHAPITRE 4 
 
 

DISCUSSION 

Les résultats laissent apparaître que les déchets végétaux urbains sont une mine-futur pour la 

production de bioéthanol. Le stock de biomasse disponible (sans émondage) produirait une 

quantité suffisante de bioéthanol pour assurer les besoins de combustible dans les bus 

(mélange 20% d’éthanol et 80% d’essence). Ainsi, un besoin en bioéthanol serait une issue 

de valorisation des déchets végétaux. Le bioéthanol est donc un carburant viable de par le fait 

que la ressource de matière première est une ressource inépuisable. Le domaine du transport 

pourrait cependant profiter de l’abondance des déchets végétaux pour satisfaire son besoin en 

carburant et en même temps réduire les émissions de CO2. La consommation de bioéthanol 

est une source de réduction des émissions de CO2. Ainsi, les bus de la STM circulant à 

Rosemont dans la présente étude, en consommant du biocarburant E20 d’énergie fossile, 

réduit de 13,3% les émissions de CO2 comparativement aux bus qui consomment uniquement 

de l’essence.  

 

La quantité de biomasses estimée dans l’étude est variable selon l’émondage. Ainsi, le 

rendement en bioéthanol étant seulement spécifique à la biomasse doit être évalué selon un 

temps donné de récolte de biomasses. Le facteur de durabilité devient un aspect important du 

potentiel de production de bioéthanol. Les émissions liées au transport de matières premières 

sont négligeable grâce à la proximité de la zone de récolte de biomasse et de l’usine de 

production. L’étude de sensibilité de la consommation de bioéthanol avec le logiciel 

VENSIM qui est réalisée en admettant uniquement une utilisation globale de bioéthanol 

(100% en volume) confirme que l’utilisation de bioéthanol réduit les émissions de CO2 et 

parviendrait également les supprimer. Ce qui s’explique par le fait que les émissions de CO2 

dû à la consommation de E100 sont absorbées par les arbres pendant leur photosynthèse. 

L’étude de sensibilité est une comparaison des premiers calculs établis sur la base de 

consommation de 20% de bioéthanol, mais en visant une consommation de 100% de 

bioéthanol pour plus de réduction des émissions de CO2. 
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Au vue de la revue de littérature précédemment faite, il en ressort des études se tournant dans 

la même logique que la présente étude. En 2012, Belanger parvient à faire une estimation de 

la végétation urbaine de Rosemont tout en prévoyant un potentiel de croissance de cette 

végétation sur les 5 prochaines années. Mais comparativement à la présente étude, il en 

ressort une différence d’environ 4%. En effet, cela s’explique que les résultats de Belanger 

sont des estimations adaptées aux conditions américaines, tandis que cette étude se repose 

directement sur une base de données québécoise de l’arrondissement de Rosemont. L’un ou 

l’autre, cette possibilité de croissance de la végétation urbaine conduit à une idée de 

valorisation. La valorisation des déchets de la végétation urbaine a débuté avec 

l’enfouissement, donnant naissance par la suite à des programmes tels que le projet 

montréalais sur la production de biocarburants avec des déchets (Pinard, 2011). Il est 

généralement admis que l’utilisation de biocarburant réduit les émissions de GES (Gagant, 

2006). Une étude du projet de l’éthanol cellulosique varenne au Québec (PECV) en 2012 

ressort qu’une production de 38 millions de litres bioéthanol de 2e génération, serait capable 

de réduire 110 000 tCO2 (J. Hebert, 2013; Enerken, 2010). Au début des années 2000, trois 

projets (Biobus, Biopêche et Biomer) de démonstration de l’utilisation de biocarburants ont 

été réalisés au Québec (Gagnant, 2006). Le projet Biobus a permis à 155 autobus de la STM 

de rouler au biocarburant en réduisant de 1400 tCO2 (Gagnant, 2006). 

Loin d’être une étude de faisabilité complète des émissions de CO2, cette étude se veut être 

un premier élément de réflexion de l’impact des biocarburants sur les émissions de GES. En 

effet plusieurs facteurs influencent les émissions de CO2 : la production de biocarburant, les 

technologies de mesures adaptées, les ressources humaines, les besoins de la communauté, 

les retombées socioéconomiques et environnementales, sans oublier la volonté politique. 

Cette étude n’a pas la prétention de porter une analyse sur tous ces aspects techniques, socio-

économiques et même politiques. Les résultats obtenus dans la présente étude restent des 

estimations théoriques sur l’évolution des émissions de CO2 par l’utilisation du bioéthanol et 

du carburant fossile (essence).  

 

Les paramètres pouvant remettre en question ce résultat sont : les hypothèses, la population 

stable, la distance parcourue stable, la disponibilité de la biomasse stable. Par exemple, nous 
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faisons l’hypothès d’un pourcentage d’utilisation du transport en autobus constant et une 

population constante. L’augmentation du pourcentage de transport en autobus à Rosemont ou 

encore la croissance de la population de Rosemont va jouer sur ses besoins en déplacement 

avec les bus. Cela pourrait créer une augmentation de la consommation des bus et ainsi 

influencer la réduction de gaz à effet de serre prédit dans la zone d’étude.  

Une des limitations de l’étude est l’absence d’une unité fonctionnelle reconnue dans le 

domaine du déplacement urbain. Par exemple, les résultats de l’éétude pourraient être 

ramenés en unité fonctionnelle par habitant ou par 100 km parcourue par les bus de la STM. 

Cela faciliterait la comparaison entre les études effectuées dans d’autres aglomérations ou la 

comparaison avec d’autres mesures de réduction du CO2.  

Une hypothèse majeure de cette étude est la disponibilité stable de la biomasse. Cette 

disponibilité stable de biomasse quant à elle est influencée par les limites selon l’utilisation 

de la biomasse. C’est-à-dire que le biocarburant produit n’est renouvelable et durable que s’il 

n’y a pas : 

- de surexploitation de la ressource; 

- de mises en péril de la fertilité des milieux qui la produisent;  

- d’impacts excessifs sur la biodiversité; 

- de compétitions excésives pour l’utilisation de la biomasse. 

Dans le cas du milieu urbain de Rosemont, la biomasse est déjà ramassée et utilisée à 

d’autres fins par la ville de Montréal. Notre étude ne s’est pas intéressée à ce que la ville de 

Montréal fait actuellement de cette biomasse. Dans une optique de compétition pour la 

ressource, il serait pertinent de se demander si l’usage actuel de la biomasse par la ville de 

Montréal est plus bénéfique pour l’environnement qu’une utilisation potentiel pour fabriquer 

du biocarburant. Par exemple, une partie de la biomasse est nécessaire pour enrichir le sol et 

ainsi permettre la croissance des arbres. La création de compost à partir de la biomasse 

permet d’éviter l’appauvrissement des sols et le maintien d’une flore urbaine si le compost 

retourne dans l’arrondissement de Rosemont. Comparer les impacts des usages potentiels de 

la biomasse sur l’environnement n’est pas simple et dépend fortement des priorités. Cela 

dépasse le cadre de cette étude. 
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En prenant en compte plus d’usages possibles de la biomasse, le logiciel Vensim deviendrait 

alors plus pertinent. Le principe proie-prédateur pourrait être ramené aux arbres (en tenant 

compte de la durée de vie, du taux de croissance : fonction de l’engrais, du phosphore, du 

CO2…) à la ressource, et à la population. La biomasse reste cependant renouvellable si le 

principe de compétition sur la ressource est pris en compte. Ainsi l’usage de la ressource 

renouvellable limitera la consommation de la ressource renouvellable. Le logiciel Vensim 

pourrait permettre de prendre en compte non seulement l’usage de la biomasse, mais aussi 

l’effet de cet usage sur la production de la biomasse. La rétroaction sur le milieu causée par 

le choix de l’usage de la biomasse doit être pris en compte dans le logiciel pour éviter les 

résultats linéaires obervés dans cette étude. 

 

Pour réaliser un projet de manière durable, il est important de tenir compte des trois aspects 

du développement durable qui sont les aspects environnementaux, économiques et sociaux. 

L’aspect environnemental est l’unique aspect qui a été pris en compte dans ce rapport. Cela 

rend cette étude non complète dans la définition du concept de développement durable. En 

effet, une étude de coût ainsi qu’une étude d’impact sur la qualité de vie de la population 

pourraient compléter cette étude et aboutir à une solution plus durable. Néanmoins ce rapport 

se veut être un tremplin, un plus à la communauté scientifique,  en termes d’estimations 

théoriques de l’évolution des émissions de CO2 par l’utilisation du bioéthanol et du carburant 

fossile. C’est aussi l’une des rares études portant sur le potentiel de production de bioéthanol, 

de réduction de CO2 des bus de la STM de l’arrondissement de Rosemont.  

 



 

CONCLUSION 

 

Le présent rapport a porté sur un problème de pollution atmosphérique. Ainsi la question qui 

y ressort est de savoir si le biocarburant est capable de remplacer l’énergie fossile tout en 

étant viable à long terme pour préserver l’atmosphère des émissions de GES. L’objectif 

général de cette étude consiste à déterminer les émissions directes de GES de l’utilisation du 

biocarburant E20 dans les bus de la STM à Rosemont.     

 

Ainsi l’étude a permis de constater que les biocarburants, précisément le bioéthanol parvient 

à réduire les émissions de CO2 dans le transport. Ce qui implique une considération de la 

récolte de biomasse dans le processus de production de bioéthanol. La quantité de biomasse 

récoltée joue sur le potentiel de production de bioéthanol, entrainant ainsi la réduction des 

émissions de CO2. Nous notons que l’utilisation du E20 (20% d’E20 et 80% d’énergie 

fossile) dans les bus de la STM à Rosemont, baisse les émissions de CO2 de 13,3% par 

rapport à des bus qui utiliserait uniquement de l’essence sur une année. Les émissions dues 

au transport de la biomasse sont négligeables (soit 0,026% des émissions de CO2 initiale des 

bus de la STM consommant que de l’essence). L’étude de sensibilité avec le logiciel 

VENSIM réalisée (admettant uniquement une utilisation globale de bioéthanol à 100% en 

volume) confirme que l’utilisation de bioéthanol réduit les émissions de CO2 mais 

parviendrait également les supprimer. Ce qui s’explique par le fait que les émissions de CO2 

dû à la consommation de E100 sont absorbées par les arbres pendant leur photosynthèse.  

Ce travail se présente pour le moment comme un tremplin, un fondement. Pour parvenir à un 

processus décisionnel, il faudrait tenir compte de tous les aspects du développement durable : 

environnementaux, sociaux, économiques. L’aspect environnemental étant le seul aspect ici 

prit en compte, requiert aussi dans la prise de décision avec des résultats plus dynamiques, de 

mener :  

- des études avec des données réelles issues du terrain dans le but de minimiser les 

incertitudes ; 

- d’utiliser des données d’une  période de 5 à 10 ans dans le but de représenter un 

modèle dynamique de précision des émissions de CO2 ; 
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- de tenir compte de certains facteurs tels que l’âge réelle des arbres, les 

caractéristiques techniques des bus (type de moteur, durée de vie du bus etc)  

 

 

 

 

 



 

ANNEXE I 
 
 

PLAN DE RÉPARTITION DES LIGNES DE BUS DE LA STM À ROSEMONT 

 
Tirée de (STM, 2017)  
2 

                                                 
 
2 Société de transport de Montréal : http://www.stm.info/sites/default/files/rosemont.pdf 





 

ANNEXE II 
 
 

ÉMISSIONS DE CO2 À TRAVERS LA COMBUSTION DE L’ESSENCE 

 
Tirée de (RNCan, 2017) 
3 

                                                 
 
3 Resource naturelle Canada : https://www.rncan.gc.ca/energie/efficacite/transports/voitures-camions-
legers/achats/16772 
 





 

ANNEXE III 
 
 

ÉQUATIONS ALLOMÉTRIQUES PRÉDICTIFS DE BIOMASSES SÈCHES  

 
 
Tirée de (Moundounga, 2012) 



 

ANNEXE IV 
 
 

MASSES DE BIOMASSES DES ESPÈCES D’ARBRES DE ROSEMONT : 
UTILISATION DE CALCULATEUR 

 Biomasse par essence [kg] Biomasse totale en (t) 
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Noyer 32 80 2816,38 371,23 841,11 47,75 90 12 27 2 

Ginkgo 242 130 10 274,98 1664,84 1341,79 405,25 2487 403 325 98 

Févier 1819 90 3408,6 192,72 781,82 234,28 6200 351 1422 426 

Frêne 7861 90 3188,72 321,42 1047,83 27,72 25 067 2527 8237 218 

Aulne 5 75 1664,97 283,31 1143,64 92,96 8 1 6 0,5 

Bouleau 177 40 602,03 95,22 161,75 21,91 107 17 29 4 

Acer 8656 35 396.53 59.48 111.33 12.45 3,432 515 964 108 

Quercus 570 100 3538,81 314,34 1970,45 70,75 2017 179 1123 40 

Peuplier 365 70 2017,35 390,21 370,93 41,98 736 142 135 15 

Érable 8652 100 1391,18 143,48 158,91 70,76 12 036 1241 1375 612 

Épinette 1661 60 1391,18 143,48 158,91 70,76 2311 238 264 118 

Tilleul 1488 100 3718,88 472,69 689,72 54,4 5534 703 1026 81 

Lilas 197 40 427,59 82,8 107,86 57,04 84 16 21 11 

Pommetier 152 50 923,89 131,07 266,4 22,24 140 20 40,5 3,4 



 

 Biomasse par essence [kg] Biomasse totale en (t) 
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Mélèze 469 40 520,7 41,96 83,54 19,36 244 20 39 9 

Amelanchier 103 20 105,17 17,22 28,32 5,02 11 2 3 0,5 

Orme 1041 100 5829,03 682,35 930,04 36,52 6068 710 968 38 

Pin 3813 60 1088,04 158,8 238,25 79,22 4149 606 908 302 

Caryer 54 90 4239,64 492,25 3893,81 129,61 229 27 210 7 

Thuya 142 40 228,88 31,06 42,42 29,26 33 4,4 6 4 

Cerisier 136 60 1056,52 125,85 298,96 13,02 144 17 41 2 

Aubépine 258 130 8906,98 1088,19 2758,3 105,12 2298 281 712 27 

Ostryer 24 174 155,31 15,03 39,37 22,28 4 0,4 1 0,5 

Poirier 8 50 780,61 146,14 173,84 82,67 6 1 1 1 

Chicot 118 40 448,55 53,31 75,46 35,57 53 6 9 4 

Sorbier 121 25 178,54 28,23 48,88 7,21 22 3 6 1 

Vinaigrier 4 30 275,11 42,27 76,36 9,69 1 0,2 0,31 0,04 

Catalpa 258 100 5063,26 853,59 765,56 261,92 1306 220 198 68 

Saule 152 40 544,25 79,95 154,34 15,47 83 12 23 2 

Sapin 113 100 3417,42 570,85 839,05 183,38 386 65 95 21 

Divers 289 25 178,54 28,23 48,88 7,21 52 8 14 2,1 
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Total 38 980        18 228,81 2644,04 

Tirée de (Données Québec, 2016); (Pare et al, 2013) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

  



 

ANNEXE V 
 
 

BIOMASSE PRÉDICTIVE D’ÉQUATION ALLOMÉTRIQUE 

   Biomasse par 

essence (kg) 

Biomasse 

totale (t) 
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Noyer 32 80 755,03 68,12 24 2 

Ginkgo 242 130 1255,71 398,8

8 

304 97 

Févier 181

9 

90 695,78 70,28 1266 128 

Frêne 786

1 

90 964, 75 70,28 7584 552 

Aulne 5 75 1060, 61 59,96 5 0,3 

Bouleau 177 40 78, 67 30,54 14 59 

Acer 865

6 

35 28,3 21,08 245 183 

Quercus 570 100 1887,37 79,38 1076 45 

Peuplier 365 70 287,85 50,56 105 18 

Érable 865

2 

100 75,83 79,39 656 687 

Épinette 166

1 

60 75,83 48,76 126 81 

Tilleul 148

8 

100 606,64 79,39 903 118 

Lilas 197 40 24,78 22,24 5 4 

Pommetier 152 50 183,32 46,24 28 7 

Mélèze 469 40 83,54 19,36 39 9 

Amelanchier 103 20 28,32 5,02 3 0,5 

Orme 104

1 

100 846,96 79,38 882 83 

Pin 381 60 238,25 48,76 908 186 
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essence (kg) 

Biomasse 
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Caryer 54 90 3810, 73 70,28 206 11 

Thuya 142 40 42,42 30,54 6 4 

Cerisier 136 60 215,88 48,76 29 7 

Aubépine 258 130 2675,22 398,8

8 

690 103 

Ostryer 24 174 39,37 400,0

2 

1 10 

Poirier 8 50 90,76 46,24 1 0,36 

Chicot 118 40 75,46 30,54 9 4 

Sorbier 121 25 48,88 19,36 6 2 

Vinaigrier 4 30 76,36 36,56 1 0,2 

Catalpa 258 100 682,48 79,38 176 21 

Saule 152 40 154,34 30,54 24 5 

Sapin 113 100 755,97 79,38 85 9 

Divers 289 25 48,88 19,36 14 6 

     15421 2442 

Tirée de (Chave et al 2005), (Henry et al 2010), (Vieilledent et al 2012), (Moundounga 2012) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ANNEXE VI 
 

DISTANCE PARCOURU DES BUS DE ROSEMONT EN UN PASSAGE 

Lignes et points de mesures Distance mesuré par le traçage 

sur google map (km) 

Distance relevé par 

google map (km) 

13 : Station Rosemont – Rousselot/Jarry  3,2 3,6 

25 : Station préfontaine – Station Rosemont 5,2 5, 

30 : Station Henri Bourassa – amherst/viger 5,2 5,7 

31 : Station Henri Bourassa (millen/henry) – 

Station Rosemont 

6,22 6,8 

43 : Saint Vital/Henri Bourassa – Riviere des 

prairies/Gouin 

9,7 10,2 

46 : Bernard/De l’Esplanade – Station Laurier Sud 

(Rivard / Saint Joseph) 

1,4 2,2 

47 : Station Laurier Sud (Gilford/Berri) – 

(Laurier/Jeanne d’arc) 

3,72 4,2 

55 : Station (Saint Laurent / Saint Jacques) – (De 

Louvain/Saint Laurent) 

1,3 1,9 

160 : (Vezina/Coolbrook) – (Station Beaubien/De 

Saint Vallier) 

5,9 5,94 

161 : (Kildare/Westminster) – Station Rosemont 9,59 
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197 : Station Rosemont – (Station 

Langelier/Sherbrooke) 

7,8 8,1 

361 : Station Henri Bourassa – Station Place 

d’Armes 

11,55 12 

363 : Stations Place d’Armes (Saint urbain/Viger) 

– Station Henri Bourassa 

11,05 12 

370 : Station Honore Beaugrand – 

(Kildare/Westminester) 

18,27 21 

 104,97 114,64 

Tirée de (STM 2017 

 

 



 

ANNEXE VII 
 
 

NOMBRE DE PASSAGES DES BUS DE LA STM DE ROSEMONT 

 
 



 

Tirée de Demande d’accès 0308.2017.076, (STM 2017) 



 

ANNEXE VIII 

PROPRIÉTÉ PHYSIQUE DE L’HEPTANE ET DE L’ÉTHANOL 

 

Heptane Éthanol 

Masse molaire 100,21 

g/mol 

Masse molaire 46,07 g/mol 

Densité 0,67595 

g/cm3 

Densité 0,7893 g/cm3 

Enthalpie de combustion standard 4817 

kJ/mol 

Enthalpie de 

combustion 

2167 kJ/mol 

(Seloua, 2006); (INRS, 2008-2011) 
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